
 NON aux projets de réformes dans l’Éducation !

Je suis en Petite section 
dans ma nouvelle école.

Elle fait partie d'un EPSF 
(Etablissement Public des Savoirs 

Fondamentaux).

Une classe a fermé. 
Mais il y a toujours autant d'élèves.

Avec mes camarades, on se retrouve 
à 30 au lieu de 22 l'année dernière.

Un poste de maître.sse a disparu et 
ne sera pas remplacé. 

C'est le ou la principal.e 
adjoint.e du collège qui 
décide pour mon école.

Il n'y a plus de directeur 
dans l'école.

Si papa ou maman 
ont une question, 

ils doivent aller jusqu'au collège 
pour avoir des renseignements. 

L'école de mon village 
a disparu.

Par obligation, je prends le bus 
et je reste manger à l'école.

Par contre, une école privée sous 
contrat a ouvert dans mon village.

Le maire est obligé de payer les 
dépenses des écoles maternelles privées.

Mes parents pensent m'y inscrire,
mais elle est payante.

Ma soeur est en seconde.

Elle ne sait pas quel métier 
elle voudra faire plus tard.

Pourtant, à la fin de l'année, 
elle doit déjà en avoir une idée 

pour choisir ses options.

Si l'option qu'elle choisit n'est 
pas dans le lycée de son secteur, 

elle devra partir 
dans un autre lycée.

Papa et maman devront la mettre à 
l'internat et ça coûte cher !

En terminale, elle devra 
choisir 2 spécialités 

maximum. 

Comment faire, si elle a 
besoin d'autres matières pour 
ses études supérieures ?

Elle était motivée pour faire 
enseignante en lycée professionnel. 

Mais la filière 
de l'enseignement professionnel,

 a été supprimée.

Parfois, quand la maîtresse est 
absente, c'est un.e étudiant.e 

qui nous fait classe. 

Elle ou il n'a pas encore 
passé le concours de professeur, 

et n'est pas formé.
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